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Arrete n" 6 5 8 0 du 31 oecernbre 2002 

fixant la taxe de deboisement des forets 
n.aturelles 

LE MINISTRE DE L'ECONOMIE FORESTIERE 
ET DE L'ENVIRONNEMENT, 

LE MINISTRE DE L'ECONOMIE, DES FINANCES 
ET DU BUDGET, 

(/u la Constitution ; 
(/u la loin' 1-2000 du 1" fevrier 2000 portant loi organique relative au regime 

financier en R6publique;,: du Congo ; 
(/u la loin" 16-2000 du 20 novembre 2000 portant code forestier; 
(/u le decret 2000-187 du 10 ao0t 2000 portant reglement general sur la 

comptabilite publioue ; 
(Ju le decret n' 2002-341 du 18 ao0t 2002 portant nomination des membres 

du Gouvemement; 

ARRE TENT: 

Article premier : le present arrete fixe, conformement a !'article 97 de la Joi n' 16-
2000 du 20 novembre 2000 susvisee, la taxe de deboisement a laquelle est 
assujettie toute activite qui entraine une destruction des forets naturelles du domaine 
forestier de l'E:tat. 

Article 2 Les activites qui entrainent la destruction, des forets naturelles du 
domaine fore$tier de /'Etat concement : 

- les travaux publics; 
- l'exploitation miniere; 
- !'exploitation fure~uere ; 



l'oxploltntion ngricolc pour unc cupcrficic :,upCricuro a un hcctorc; 
- les autres travaux. 

Article 3 : La taxe de deboisement est fixee ainsi qu'il suit: 

Activites Taxe 
T (£'.IVSUX public:,: 

-aeroport ou aerogare 100,000FCFA /hectare 
- route 50,00$FCF A/hectare 

. ExploitatioQ. miniere .. , 200 .oo:oF c FA/hectare 
Exploitation forestiere: 
-base-vie 50.00~FCF A/hectare 
-route 50.000FCFA/hectare 

Exploitation agricole: 
-traditionne!le 5.000FCFA/hectare 
- moderne 10. OOOFCF A/hectare 

Autres travaux 20.000FCFA/hectare 

Article 4 : Le present arrete sera enregrstre, publre au Journal Otticiel et 
communiaue oartout oU besoin sera. 

Fait 8 Brazzaville, le 31 0Ccembre 2002 

Roger Rigobert ANDE:lY.-


